
- -

1 

.. 
 . 	 • 

JOÙ~NAL Ol'l'ICIEL' 'DU TERRITOIRE, DU TOOO' l'LACÉ SOUS I,.E,M,\NDAT DE LA l'RANCE, 29' 

1!EH. 


, F~ndsde rOule~ent. To~tes opérations el'fec
, tuéessurc~ 'C0nlpfè" "" ",:' " " 

:AUcune modiff,ation ,h'e$t apportée dans les attrl~' 
,hutions' de' l'ordonna~eür.déJéguéen' CI! qui cç,nèerne, 
le buâgèt annexed~ chemin' de fer, exêrcice 1935. ' 

" ART. i __ L~ chef d~services' des travaux puplic~ 
et chemins 'de fe,r d1l., ,Dahilmey et du Togo est égal~ 
ment, délégué dàris lès fonctions d'ordonnateur·matiè· 
,resdu'blidgetarinexe,dtr"bemin defei' et duwharf; 

Il signe par • délégàtior et dans .la limite des cr~ 
, dits ,autorisés" l'es marthés de 1'oûrnitures et de, tra" 
vaux, dont l'apPrClbation en conselliI'ést ,pâS exigée. 

, ,:À:~T. i,~ ,L~s ~r~èlitsIiécessai~e~ au fom;tion~ement 
d\l service' des, travaux publics du budget loca:l '·du 
Togo' ~qntrnu'!!nt.à,,'êtr!l' géré'il'par, l'ord"nnateur'délé
gué; la Ilquidation'âesdépenses;étant' effectuée, par 

,un représ.entànt au, chef des serVices dès travaux pu· 
" blics ,etch~~i~{lAe fer du Dàhonley et Togo, rési

, dant· a Lome" ,,' , , '., 

, • : ART; 4: .:.c...' Le' ~résènf 'arrêté ser~ ènregistre,oommu. 
'iliqué et publié part,<?ut.()ù besoin s'era. ., " 

'"Lomé, 1.e 22 décembre '1935; 
P. ;Le ,Cominissaire.'dela'République ,absent 

L',adininilftfdeur §upéi'le,ur 'chargé 	de l'eY;péd!tion 
, de,s, aftilihllscoÏ}"ontes (ft Ul'gentes. 

,,' 'OEISM,AR. 

, ,,"'" /' ", ' \ 

, Réorganisation; d;, la chambre de ""mmerce 

"ARReTE, N0 ,581 'comp'r.étatJi' l'arrêté, da, 18 ionvier 
1928 'r<torgt.inisa~t ,la' chambre de ,çommetc;e du,' 
Togo,. ",,': " ",' ',', ' 

• LI; CÔIIIMi~SAIREDE LA RÉPUBLIQUE P. 1;, 

;~, , " CHEV'ALIER PE"J:.A. LeOION D'HONNEUR; 

, ,Vû le, déc;et du 23 màr. 1921 déterminant les attributions 
:è'!les' pouvoirs du Commissaire de l~ République au ,ago; 

Vu/l'mêté du' 18danvie"I928 ,porta~t réorganisation de 
la ,<~.mbre' de' èommerce du Togo; ensemble le. arrêtés du 
2~ âétemhre;,,1931, du 29, février 1932 et du 14 novembre 
1933, le, ,complétan! ou le modifiant; , ' 

, \" ',Vu je. lettres des 7 oct,obre",et'.'Z',nov.embre 1935 du prési-, 
, dÎlilt de, lit Chambre de,commen:e du Togo;,,' , " 

Vu"la::décl~ion 'du' 6 décembre 1935 chargeant ,M, ,l'admi· " 
, niStr.teur· ,en'ehet OelSMAR, admltilstràteur supérieur du Togo ' 

, " de' l'e~péditioll des aff,aires CO,urantes et urgentes; , 
, 'Le conseil'd'administration entendu; 

ARRETE: ' 
" ÙTICLE -PREMIER. - L'artiCle 26 de l'arrêté du,'" Hi jànvier 192& susvis~ estoomplétéainsi qu'il snit: 
, « Les membres, de la' chambr,e, dé ,oommerce sont 

,ten~ d/assisteraux séances auxqUJ';l1es ils' sont régu· 
iièrèm~nt:c6pvoqllés. ,," """ ,," ,,",," " """ 

, ,«;:Lesmembres régulièrement convoqués qui se sont 
" abstenllssalls motifrecpnnu légitime par l'assemblée 
,de la' chambre dé commérce d'assister' à 'trois .séances, 
"consécljtives peuv,entêtie,.sur' proposition du bureau, 
déclarés "démissionnaires ,par arrêté du Commissaire 
de lac Républiqué ».,' "" ,," " 	 " 

~ ,\ ~ 

:ART. 2. -::-' Le p~ésent àrr.êté"sera enregistré, cqmmu· 
niqué et'publié "partout, oùbestiin sera. ' 

• .' . •. . . t 

'Lomé, 	le 22 décembre 1935. 
P. Le Comml~sàiie de la /?hublique p.' i. absent ,/

L'admilÙ8trd.eur $.upériqurduTogo chargé de 
l'exp!{iitloiz des aflaires Cl>iiranle$elurgenie$. 

, OEISMAR."" " 

.\,' 

" ,RéglemeiltatioDp.... r 'l'atlributloD des' sec,n'rs ' 
, '- 

AI?RETi N?582 téglementant l'dtributiondes se· 
cours accordés SUI' les tonds du budget local ou des' 
budgets' aflnexesdù.T.fJgo., """,, , "',,, 
,. 

L'ADMINIST~ATEU~, EN CHEF DES COLONIES, '.'~ 

'-';CHEVALIE'R DE LA LÉQlON-'- n'HONNEUR, ~ 

COMMISSAlRE',DE LA RÉPUBLIQUE P.I., 
" Vu, le .décrèt du 23 marS 1921 déterminant les attributions ' 
"et les pouvoirs du/Commissaire de là République au Togo; 

Vu le détret du 23 novembre 1934 portant réduc!ion de. 
dépenses administriltives du Togo; " ,,: 
, Vu l'arrêté ministériel: du 21 avril 1919 ,réglementant l'at~ 
tribution des ~ecourS" accordéS "sur (es fonds du budl1\!t géné~
rai et des budgels lOCaux modifié par les arrêtés 4es 23 acfu.;, 
bré 1920eI-31mâiI921;,,' """ ,," ',," "" ",,' 

W 'l'arrêté nO:667 du 31 détèmbre' 1934 t:églem1!nlantlà
CQn,cession' ,de 'secOurs- éventuel~ aeoordéS sur les fonds du bud
get Jocal' ou annexe -èt mettant, à . la, charg~ du TerritoÎ.re les 

. frais' funéraires' des fonctionnaires décédés; . 
,Vu: l'arrêté ministériel du 24' jui';' 1935 'réglémentant (~at.

trlDution- des secours accordés sur le, ,budget colonial et les 
budgets .,généraux· Olof locaux; , . . 

Le conseil d'administration ente"n~u;. . 

.ARRETE: ,. 

TITRE PREMIER 
, CATÉGORIES DE SECOURs 

,ARTICLE PREMIE~. - Les secoùrs acoordés sUr les 
fonds du budget local ou de l'un des budge'ts "n. 
nexes du Togo;, sont de _ deux catégories,,::· 

a) Secours temporaires; ;', ~. 

h) Secours, éventuels. 


. TITRE Il 
, " 

SECOURS . TEMI'O~AIRES 
A~T. 2. - 'L'attribution des' secours temporaires' 

éstprononcée parle ,.Commissaire de la . République 
dans lCs conditions fixées par l'artêté ministériel· 

nO 164/1 du 24 juin 1935.' ' 

TITRE l1J 

SECOU~S 'ÉVENTUELS 


. ART. 3. -Caractères et préCf1fité des. ser;ours'éven
tuels.. ":"'Les secours éventuels" sont -aes, allocatiqns 
attribuées à titre gracieux ct tout il fait exceptionnel 
à des personnes remplissant les conditions définies 
par l'article 4,du présent arrêté. 

,', Ils doi,vent 'toujours conserver le caractère d'alloca· 
. .lions provisqires, accordées seul~ment pour une pério' 
, de déterminée, à l'issue de laquelle ils peuvent "être 
.. réduits ou ,supprimés. 11 'ne saurait' dOlle en aUCUn 
.. cas êtré attribué sur le budget lo.cal ou l'undes bud· 

gets annexes du Togo, de Secours ayant un caractère 
permanent ou viager.· '. 

Aucune demande de renouvellement de secours né 
peut être présentée avant l'expiration d'un délai mini': " 
mum d'un an, à partir de la, date de versement au 
pétionnâire de la dernière allocation. 'Un même 

, secours éventuel ne peut être renouvelé plus de. deux 
, années de suite. . ". ' 

En 'aucun cas, une même persomie ne peut obtenir 
simultanément ni séparément de secours sur le bud-, 

, getcol6nial'et l'un ou plusieurs d.es budgets du terri· " 
toiré ni sur plusieurs de c,es derpiers. , 

En aucun cas,plusieurs personnes ne peuvent obte
nir simultanément ni séparément des secours justifiés 

"par les mêmes services. .' , '." ' , 
. La -concession'des secours constituant une' meSure' 

essentiellement gracieUse, aucune réclamation ne" peut 
•être fonp,u,lée' contre' les décisions comportant attribu~ 
tion ou: rejet. ." 
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